
 

Fiche poste n° 6 

Poste Chef de Service d’accréditation des laboratoires 

Position 

hiérarchique 

 

Principales 

missions  

 Contribuer à l'élaboration de programmes, plans d'action, bilans et rapports des 
activités de la division et veiller à l'exécution des activités relevant de la responsabilité 
de son service ; 

 Participer à la constitution d'un fond documentaire pertinent sur toutes les questions 
relevant du domaine de l’accréditation des laboratoires ; 

 Elaborer et veiller à la mise en œuvre des procédures d’accréditation des laboratoires ;  

 Gérer les programmes d’accréditation des laboratoires et développer de nouveaux 
programmes d’accréditation en réponse aux besoins des parties intéressées ; 

 Assurer une veille sur l’évolution des exigences régionales et internationales en matière 
d’accréditation des laboratoires et leurs prise en compte dans le cadre du système 
national d’accréditation ; 

 Assurer l’amélioration continue de la gestion des activités d’accréditation des 
laboratoires ; 

 Piloter, coordonner et évaluer les activités de son service et suivre la mise en œuvre du 
plan d’action de ce dernier ; 

 Encadrer et animer les équipes dont il coordonne l'activité et assurer 
l'accompagnement individuel ou collectif  des cadres de son service ; 

 Veiller à l’instruction des demandes d’accréditation des laboratoires et à la mise en 
œuvre du processus d’accréditation, conformément aux dispositions régissant le 
système national d’accréditation ; 

 Assurer le suivi la gestion des dossiers d’accréditation des laboratoires, conformément 
aux dispositions régissant le système national d’accréditation ;  

 Assurer la supervision des évaluations d’accréditation ; 

 Assurer la gestion des commissions mises en place ; 

 Identifier les besoins en formation, études, recherches et autres interventions 
nécessaires au développement du système national d’accréditation, les documenter et 
les proposer à la hiérarchie ; 

 Contribuer au développement de la compétence des intervenants dans le système 
national d'accréditation ; 

Directeur Général du Commerce 

Directeur de la protection du consommateur, de la 

surveillance du marché et de la qualité 

Chef de Division de l’accréditation 

Chef de Service  d’accréditation des laboratoires 



 

 Identifier et anticiper sur les besoins en évaluateurs et experts en relation avec la 
tendance de l’activité d’accréditation des laboratoires ; 

 Participer aux manifestations et travaux organisés à l’échelle nationale régionale ou 
internationale au sujet des accréditations ; 

 Contribuer à la promotion et à la reconnaissance du système national d’accréditation à 
l’échelle nationale, régionale et internationale. 

Expérience 

professionnelle 3 années d’expérience dans l’administration 

Compétences 

souhaitées 

- Bonne expérience en matière de gestion des systèmes de management de la qualité 

- Bonne expérience en matière d’évaluation des laboratoires ; 

- Bonne maitrise des exigences de la NM ISO/IEC 17011, ainsi que de celles des organisations 

régionales et internationales d’accréditation ; 

- Bonne maitrise des programmes d’accréditation des laboratoires ; 

- Connaissance de la réglementation applicable ; 

- Communication institutionnelle ; 

- Gestion de projet ; 

- Potentiel de gestion d'équipe et d’encadrement. 

Aptitudes 

- Esprit d'équipe 

- Esprit d’initiative 

- Capacité d'analyse et de synthèse 

- Aisance relationnelle 

- Sens d’observation 

- Organisation et méthode 


